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Objectif de la présentation
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Présentation des éléments essentiels du rapport AI

 En quoi sont-ils déterminants?

 Conseils pratiques pour le médecin traitant

 Exemples concrets
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L’AI: un système complexe
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1 cadre légal 27 offices AI / 10 SMR / OFAS

Application

Les conditions du droit aux prestations reposent en 
partie sur des données médicales, mais pas uniquement 
(interface droit – médecine)

En quoi les données médicales sont-elles 
fondamentales?

Quelles en sont les « limites »?

Eviter les 
malentendus

Sens donné aux 
sollicitations

Gain de temps
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Qu’est-ce que l’AI et le SMR?
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But: Prévenir, réduire ou éliminer une perte économique occasionnée pas
une diminution de la capacité de travail due à une atteinte à la santé
grâce à des mesures de réadaptation simples et adéquates

Principe: La réadaptation prime sur la rente

Etendue: Ensemble de la population domiciliée ou travaillant en Suisse
(également pour les personnes sans activité lucrative)

Notions médicales, juridiques et économiques (médecin ≠ juriste)

Capacité de travail exigible ≠ invalidité (= préjudice économique)
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Comment ça marche?
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• Diagnostic ≠ incapacité de travail ≠ 
invalidité

• Cohérence (diagnostic, description 
clinique, limitations fonctionnelles, 
répercussion dans les différents 
axes d’activités)

• Evaluation des ressources 
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Exemple I – droit à la rente
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• Mme Arletta est violoniste professionnelle. Elle voyage régulièrement et
donne de nombreuses représentations. Elle présente une atteinte à la
santé psychique (trouble dépressif récurrent), stable avec prise en
charge spécialisée. Limitations fonctionnelles durables: Pas d’horaires
irréguliers, limiter les voyages professionnels et le nombre de
représentations.

• Au terme des démarches AI, elle occupe une nouvelle activité (adaptée)
de professeur de musique. Droit à une rente d’invalidité?

• CT dans l’activité habituelle = 0%; CT dans une activité adaptée = 100%

• Revenu avant l’atteinte à la santé = 230’000.-

• Revenu après l’atteinte à la santé =  60’000.-

• Préjudice économique = 170’000.- (74%)

• Octroi d’une rente entière
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Exemple I bis - droit à la rente
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• Mme Arletta est secrétaire de direction. Elle voyage régulièrement
(entreprise multinationale). Elle présente une atteinte à la santé
psychique (trouble dépressif récurrent), stable avec prise en charge
spécialisée. Limitations fonctionnelles: Pas d’horaires irréguliers, limiter
les voyages professionnels.

• Au terme des démarches AI, elle occupe une nouvelle activité (adaptée)
de secrétaire médicale. Droit à une rente d’invalidité?

• CT dans l’activité habituelle = 0%; CT dans une activité adaptée = 100%

• Revenu avant l’atteinte à la santé = 66’000.-

• Revenu après l’atteinte à la santé =  56’000.-

• Préjudice économique = 10’000.- (15%)

• Refus de prestation AI 
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Au-delà de la rente
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Importance de la notion d’aptitude à la réadaptation (exemples:  
droit au reclassement et à l’indemnité journalière)
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Collaboration: pourquoi et comment?
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• Compréhension mutuelle (cadre légal, rôle thérapeutique,
etc.)

• Améliorer la prise en charge des patients/assurés (délais,
communication entre thérapeutes et (médecins) assurance)

Médecin SMR :

• Non habilité à fixer une capacité de travail

• Appréciation sur la base des rapports médicaux et de
l’ensemble du dossier

• Modèle bio-médical ≠ bio-psycho-social

• Evaluation des ressources mobilisables
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Collaboration: pourquoi et comment?

11

Médecin spécialiste

• Reste dans sa spécialité

• Anamnèse précise et constatations cliniques objectives

• Décrit des limitations fonctionnelles médicales 
cohérentes avec l’évaluation clinique

• Se positionne sur une capacité de travail dans une activité 
adaptée aux limitations fonctionnelles

• Répond précisément aux questions posées (fourchette trop 
large de capacité de travail)
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Merci!


